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ARTICLE PREMIER. OBJET DE LA CONSULTATION 

Le marché a pour objet l’acquisition de 24 bornes d’apport volontaire pour les déchets végétaux 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

2-1. Définition de la procédure 

La présente consultation est lancée selon une procédure adaptée (article L2123-1 du Code la commande 

publique) 

2-2. Décomposition en tranches et en lots 

Le marché ne fait pas l’objet d’une décomposition par tranches ni par lots.  

2-3. Variantes 

Les candidats doivent présenter une offres conforme au cahier des charges. 

2-4. Option 

Une option livraison sur site et retrait des anciennes BAV est prévue. Le candidat est libre d’y répondre. 

Pour cela il peut compléter la partie du BPU correspondante. 

2-5. Durée du marché et délais d'exécution 

La notification du marché est prévue en fin juin 2019 pour une livraison en fin août 2019. 

2-6. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est de 90 jours, il court à compter de la date limite fixée pour la remise des 

offres. 

ARTICLE 3. PRESENTATION DES OFFRES 

3.1 retrait du dossier de consultation. 

Le dossier de consultation est téléchargeable via le site https://www.marches-securises.fr et sur le site de la 

communauté de communes : https://www.porteseureliennesidf.fr  

Les opérateurs économiques sont invités à indiquer au moins une adresse électronique lors du 

téléchargement du dossier de consultation des entreprises afin que les éventuelles modifications ou 

précisions apportées puissent leur être communiquées. 

3.2 Dépôts des offres 

Les offres des candidats devront parvenir obligatoirement sur la plateforme dématérialisée sur le site : 

http://www.marches-securises.fr au plus tard avant la date et heures limites de réception indiquées sur la 

page de garde du présent document. 

3-3. Modifications de détail au dossier de consultation des entreprises 

Le maître d’ouvrage se réserve le droit d’apporter, au plus tard huit (8) JOURS avant la date limite des offres, 

des modifications de détail au dossier de consultation. 

Les candidats doivent alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune 

réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, 

la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.  

Le Pouvoir adjudicateur pourra, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour des motifs 

d'intérêt général. 
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3-4. Renseignements complémentaires 

Pour tout renseignement d'ordre administratif et technique, les candidats adressent leur demande sur le 

site https://www.marches-securises.fr 

3-5. Composition de l’offre à remettre par les candidats 

Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes : 

- L’acte d'engagement dûment complété et visé, 

- Le cahier des charges signé, 

- Le bordereau des prix complété et signé 

 

- Une lettre de candidature (éventuellement DC1), et déclaration du candidat (éventuellement DC2) 

- Les attestations sociales et fiscales (ou NOTI 2)  

- La présentation de la société : forme juridique, capital, chiffres d’affaires, 

- Une note technique présentant les caractéristiques de la borne à végétaux proposée 

- Un devis répondant à la formule de base (24 BAV) et éventuellement un second devis incluant la 

formule « coloris ». 

Les offres seront établies en euros et rédigées en langue française.  

ARTICLE 4. JUGEMENT ET CLASSEMENT DES OFFRES 

Lors de l’examen des offres, le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de demander tout complément 

d’information utile à l’analyse des offres, 

Seront pris en compte pour le jugement des offres les critères suivants : 

 

1- Valeur technique de l’offre  50 points 
a. Qualité de la BAV (conformité au cahier des charges/durabilité, trappe d’accès) /30 
b. Conditions de livraison /10  
c. Délais de livraison /10 

2- Montant de l’offre   50 points 

La note concernant le montant de l’offre est attribuée en fonction de la formule suivante : 

Offre la moins disante = note maximum 50 

Autres offres = (50 x montant offre la moins disante) / montant offre considérée 

 

ARTICLE 5. ATTRIBUTION DU MARCHE 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec les 3 premiers candidats au classement 

résultant de l’analyse des offres. 

A l’issue de l’analyse et du jugement des offres, les candidats non retenus seront avisés du rejet de leur 

offre par simple courrier. Le candidat retenu sera avisé par courrier recommandé avec A.R. ou mail avec 

accusé de réception.  

 

Dans le délai de 15 jours à compter de la notification de ce marché, le prestataire s'engage à fournir à la 

personne publique une attestation de son assureur pour sa responsabilité civile (article 1382 du code civil) 

indiquant le montant et la durée de la garantie. Le titulaire s'engage à informer expressément la personne 

publique de toute modification de son contrat d'assurance. 


